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1 AAP TFR : évaluation des parcours de master en labellisation

➢ 37 parcours de master doivent être évalués pour être labellisés sur un/plusieurs renfort(s) :

▪ 10 sur le renfort Recherche

▪ 13 sur le renfort Internationalisation

▪ 22 sur le renfort MSE

➢ Les parcours sont répartis dans les disciplines suivantes :

▪ Sciences et Technologies (physique, chimie, biologie, mathématiques et informatique) – 16 parcours

▪ Economie/gestion/finance/management – 17 parcours 

▪ Santé – 4 parcours 

➢ Mise en place d’une commission d’évaluation mixte chargée d’évaluer si ces parcours remplissent 

bien les critères requis du/des renfort(s) pour le(s)quel(s) ils demandent la labellisation.
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PALIER 1 
Critères à développer en phase d’accompagnement                 

pour rentrer en phase de TRANSFORMATION

o Présence d’enseignements orientés insertion professionnelle

o Organisation d’évènements et de stages avec acteurs du MSE

o Interventions acteurs du MSE (10% du volume)

o UE : mener un projet scientifique - 12 crédits (M1+M2)

o Compétences recherche (niveau socle commun)

o Mise en place des Cum Laude

SOCLE COMMUN
Pré-requis pour rentrer en phase d’accompagnement

PALIER 2 
Critères à développer en phase de transformation

pour rentrer en phase de LABELLISATION

Orientation « apprentissage » 

o Ouverture à l’alternance (contrat d’apprentissage)

o Interventions d’acteurs du MSE & C (sur 35% du volume)

Orientation « formation continue » 

o Création d’un ou plusieurs blocs de compétences proposés en 

formation continue

o Interventions acteurs du MSE & C (25% du volume)

et/ou

o UE : mener un projet scientifique (50% des crédits M1+M2)

o Compétences recherche « renforcées » (niveau palier 2)

o Intervention de chercheurs ou ingénieurs de EPST                   

(volume défini par les composantes et les instituts)

Renfort Recherche

Renfort 

Internationalisation

Renfort

Monde Socio-

économique 

et culturel

o UE : mener un projet scientifique (33% des crédits M1+M2)

o Compétences recherche « renforcées » (niveau palier 1)

o Intervention de chercheurs ou ingénieurs de EPST               

(volume défini par les composantes et les instituts)

AAP TFR : rappel des critères des renforts et phases associées

o Taught In Foreign Languages 

(9 crédits/an) OU niveau 1 label 

Hybrid-AMU 

o Flux de mobilité entrantes

et/ou sortantes, hybrides, 

virtuelles ou présentielles

o Actions concrètes avec des 

ESR internationaux

o Actions pour encourager 

la participation à une école 

de saison internationale

et

o Engagement sur un projet international de formation

o Taught in Foreign 

Languages (48 crédits/an)
o Niveau 2 label Hybrid-AMU

ou
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➢ Commission mixte d’évaluation constituée de :

➢ Commission co-présidée par :

▪ Sophie de Cacqueray, Vice-Présidente Formation

▪ Stefan Enoch, Vice-Président Recherche

Membres et présidence de la commission 
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5 membres titulaires et 5 suppléants 

10 représentants de la CR 10 représentants de la CFVU

5 membres titulaires et 5 suppléants 

Enseignants-chercheurs
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4 Documents mis à disposition de la commission 

Dossier partagé sur Amubox

▪ Notice explicative

▪ PPT avec fiches récapitulatives des 37 parcours 

▪ Dossier spécifique à chaque parcours comprenant les documents pertinents pour l’évaluation


